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 Depuis l’échec des négociations de l’OMC dites « cycle de Doha » et l’accélération du 
phénomène des délocalisations en Europe, la question du protectionnisme a cessé d’être un 
tabou médiatique. Il faut ici souligner que, dans la communauté scientifique, ce tabou n’avait 
jamais existé. Ainsi, ce que l’on appelle la « nouvelle théorie du commerce international », 
issue de travaux des années 70 et 80 et qui se fonde sur des hypothèses plus réalistes que les 
travaux antérieurs, montre que l’accroissement de la concurrence que le Libre Échange doit 
susciter n’aboutit pas nécessairement à une meilleure efficacité économique. Les études 
portant sur les « nouveaux pays industrialisés » d’Asie montrent l’importance du 
protectionnisme dans leur succès1. Une étude économétrique portant sur plus d’un siècle de 
relations économiques internationales montre aussi qu’il n’existe nulle règle d’or en matière 
de commerce international et que le protectionnisme peut tout aussi bien engendrer une forte 
croissance économique que le Libre Échange2. Ainsi, alors que le discours du journalisme 
économique proclame depuis deux décennies que le protectionnisme est un mal absolu, les 
travaux scientifiques les plus récents aboutissent à un résultat inverse. Cet écart entre le 
discours économique médiatique et le discours scientifique constitue alors en lui-même un 
élément du débat à prendre en compte. En effet, le discours économique médiatique se 
prétend un discours scientifique, et de ce fait hors de l’espace de la contestation politique. Il 
se veut une « vérité » au sens scientifique, au moment même où il s’écarte délibérément et 
consciemment des résultats des travaux scientifiques. Comme indiqué dans un travail 
antérieur, il y a ici une menace directe contre la démocratie3. 
Le retour à des règles démocratiques de débat implique donc de déconstruire certaines des 
affirmations de l’économie médiatique en leur imposant une confrontation avec les démarches 
scientifiques qui sont réputées les fonder. 
 
 Les partisans du Libre Échange comme solution absolue et détracteurs acharnés du 
protectionnisme réagissent très bruyamment à toute tentative d’ouvrir un débat démocratique 
sur la question du protectionnisme, comme on a déjà pu le constater en 20014. Ils appuient 
souvent leurs argumentations « vulgaires » (soit celles qui se situent hors du registre 
théorique) sur un certain nombre de mythes, qu’il convient aujourd’hui de dénoncer. Au 
nombre de ces derniers, deux jouent un rôle particulièrement important car ils servent à 
fonder une justification « de gauche » au Libre Échange.  
Le premier mythe porte sur la supposée forte croissance de la part du commerce international 
dans le PIB mondial. Il s’agit ici de « prouver » l’existence d’un fort lien entre ce commerce 
                                                
1 A. Amsden, The Rise of « the  Rest » : Challenges to the West from Late Industrializing Economies, 
Oxford University Press, New York – Londres, 2001. 
2 Voir M.A. Clemens et J.G. Williamson, « A Tariff-Growth Paradox ? Protection’s Impact the World 
Around 1875-1997 », Working Paper, Center for International Development, Harvard University, 
Cambridge (Mass.), août 2001. 
3 J. Sapir, Les économistes contre la démocratie, Albin Michel, Paris, 2002. 
4 Voir par exemple, A. Minc, "Mondialisation heureuse. Je persiste et signe", in Le Monde, 17 août 
2001 ou, dans un registre plus universitaire, E. Cohen, L'ordre économique mondial - Essai sur les 
autorités de régulation, Fayard, Paris, 2001. 
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et la croissance mondiale. Certains économistes mobilisent même ce que les historiens 
appellent la « première mondialisation », soit la période d’extension du Libre Échange du 
XIXe siècle pour tenter de justifier les bienfaits de la mondialisation actuelle5. Pourtant, les 
historiens de l’économie arrivent à des conclusions inverses6.En fait, il est bien établi pour le 
XIXe siècle comme pour une bonne partie du XXe siècle que la croissance est en relation 
inverse avec le degré d’ouverture au commerce international7. 
Le second mythe concerne le caractère positif de la libéralisation des échanges commerciaux 
pour les pays du « sud » et en général l’ensemble de la planète. À cette occasion, certains 
travaux avancent des montants considérables (entre 500 et 800 milliards de Dollars US) dès 
qu’il s’agit de chiffrer ces gains.  
 

Ces deux affirmations sont politiquement importantes et ont une place centrale dans le 
débat. Elles visent en effet à culpabiliser les défenseurs du protectionnisme et à les à mettre 
dans la position de l’égoïste qui fait passer ses intérêts particuliers soit au-dessus d’un bien 
collectif (la croissance mondiale) soit au-dessus du développement des pays les plus pauvres. 
Or, ces deux affirmations, en réalité, sont fausses, ce qui se démontre facilement quand on 
sort de l’espace du discours « vulgaire » pour entrer dans celui de la vérification scientifique.  
 
 

I . Absence de lien entre croissance mondiale et libŽralisation des 
Žchanges. 

 
 
L’affirmation selon laquelle le Libre Échange serait nécessaire à la croissance mondiale 

s’appuie sur l’observation suivante : dans les années 70 le commerce mondial représentait 
moins de 30% du PIB mondial. Depuis le milieu des années 90, il dépasse les 50%. Dans le 
même temps, le PIB mondial a fortement augmenté. Nous avons donc ici la « preuve » que si 
l’on restreint le commerce mondial, on restreint la croissance. Ce point a été particulièrement 
défendu par deux économistes américains, Jeffrey Sachs et Andrew Warner dans un article de 
1995 désormais régulièrement cité8. 
En réalité cette affirmation repose sur deux illusions statistiques et un sophisme. 

 
I.I. Comment comparer en longue période les flux du commerce mondial ? 
 
Prenons tout d’abord le calcul de la part du commerce dans le PIB mondial. La 

comparaison des niveaux des années 70 et 90 est utilisée pour démontrer l’importance du 
phénomène de la mondialisation. Cependant cette comparaison est fausse d’un point de vue 
                                                
5 J. Sachs et A. Warner, « Economic Reform and the Process of Global Integration » in Brookings 
papers on Economic Activity, n°1/1995, pp. 1-118. 
6 P. Bairoch et R. Kozul-Wright, « Globalization Myths : Some Historical Reflections on Integration, 
Industrialization and Growth in the World Economy », UNCTAD Discussion Paper n°113, Mars 1996, 
Genève. 
7 F. Capie, « Tariff Protection and Economic Performance in the Nineteenth Century » in J. Black et 
L.A. Winters (eds), Policy and Performance in International Trade, Macmillan, Londres, 1983. A. 
Eckes, Opening America’s Market : US Foreign Trade since 1776, University of North Carolina 
Press, Chapel Hill, 1995. K.H. O’Rourke, « Tariffs and Growth in the Late 19th Century » in 
Economic Journal, vol.110, n°3, April 2000, pp. : 456-483. A. Vamvakidis, « How Robust is the 
Growth-Openness Connection ? Historical Evidence », Working paper, CID, Harvard University, 
Cambridge (mass.), 1997. 
8 J. Sachs et A. Warner, « Economic Reform and the Process of Global Integration », op.cit.. 
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statistique. En effet, entre les années 70 et les années 90 deux changements institutionnels 
majeurs rendent les données non comparables : 

 
(i) L’éclatement de l’URSS en 15 États indépendants a transformé des flux qui 

relevaient du commerce « interne » en des flux du commerce « international ». 
Admettons que demain l’UE se transforme en un État fédéral et que le 
commerce intra-UE cesse d’être comptabilisé comme commerce international, 
et la part du commerce dans le PIB mondial chuterait brutalement. 

(ii) Le commerce au sein du Bloc Soviétique (entre l’URSS et les pays du CAEM) 
était comptabilisé à des prix très différents et largement inférieurs de ceux du 
marché mondial. La fin du Bloc Soviétique s’est aussi traduite par une 
réévaluation de ces flux, sans que les volumes aient changé. Ceci a aussi 
contribué à gonfler brutalement le montant du commerce mondial. Admettons 
que l’on décide arbitrairement de considérer les prix tels qu’ils étaient 
pratiqués au sein du CAEM comme pertinents et que l’on applique ces prix aux 
flux actuels, on obtiendrait ici encore une forte contraction – d’un point de vue 
statistique - du commerce international. 

 
Cette illusion statistique ne signifie pas que les statistiques de 1970 et de 1996 soient 

« fausses » ou « truquées ». Simplement, et ceci est systématiquement omis dans les discours 
« vulgaires » et médiatiques sur le Libre Échange, les statistiques comparent par définition 
des données normalisées. Si on change les normes on obtient nécessairement un autre résultat. 
Des normes différentes peuvent être entièrement justifiables, et sont souvent justifiées. La 
seule chose que l’on n’a pas le droit de faire, sauf malhonnêteté intellectuelle, c’est de 
comparer des données issues de normes différentes. 
 
 I.II. Que calcule-t-on réellement à travers la croissance du PIB ? 
 

La seconde illusion statistique consiste à prendre la hausse du PIB comme une mesure de 
la croissance de la richesse à l’échelle mondiale. Il faut ici rappeler certaines vérités que le 
discours « vulgaire » en économie a tendance à oublier. 
Tout d’abord, le PIB (ou le PNB) ne mesurent que les biens et services mis au marché. Par 
définition, ce qui est autoconsommé ou échangé hors mécanismes de marché n’est pas 
comptabilisé dans le PIB ou le PNB. Ceci n’est pas très significatif (quoi que…) pour des 
pays développés mais constitue un problème majeur dans des pays en voie de développement 
où une large partie des activités économiques dites traditionnelles se faisaient « hors 
marché ». Le basculement de ces activités de la sphère non-marchande vers la sphère 
marchande induit une hausse du PIB à production égale. La croissance du PIB ne reflète donc 
pas celle de la richesse9. Un exemple chiffré permet de le montrer simplement. 
 

Soit un pays dont les habitants produisent deux biens. Le premier sert uniquement à 
leur consommation (le riz par exemple…) et il est produit dans un système où la production 
est entièrement autoconsommée. Ce bien n’est pas comptabilisé dans le PIB. Le second est 
totalement destiné à l’exportation. Il est donc pleinement comptabilisé, aux prix du marché 
mondial. Surviennent alors des consultants internationaux ou des experts d’une grande 
organisation économique internationale (la Banque Mondiale pour ne pas la nommer…). Ils 

                                                
9 J’ai analysé ce paradoxe, qui est bien connu de tous les spécialistes du développement, dans J. Sapir, 
Les Trous Noirs de la Science Économique, édition originelle Albin Michel, Paris, 2000. Voir la ré-
édition dans la collection « Points » au Seuil, octobre 2003, pp.48-49. 
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constatent qu’aux prix mondiaux de la période d’origine, les habitants de ce pays auraient 
intérêt à ne produire QUE le second bien, car le gain réalisé par l’accroissement du volume 
des exportations permettrait d’acquérir sur le marché mondial une quantité du premier bien 
supérieure à celle qui est produite. 
 

Pour donner une idée de l’arbitrage proposé, on peut prendre l’exemple numérique 
suivant : 
Période T1 :  
Population du pays considéré : 1 million d’habitants. 
Production du bien « A » (destiné à l’autoconsommation) 365 000 tonnes 
Production du bien « B »  (destiné à l’export) 100 000 tonnes 
Prix mondial à T1 du bien « A » (USD à la tonne) : 10 
Prix mondial à T1 du bien « B » (USD à la tonne) : 50 
Coût des intrants nécessaires à la production de 100 000 tonnes du bien « B » : 500 000USD 
PIB du pays à la période T1 (soit valeur des exportations moins la consommation 
intermédiaire en intrants): 4,5 millions de Dollars 
 
Période T2 : 
Les habitants cessent de produire le bien « A » et se consacrent entièrement au bien « B » 
dont ils doublent la production. 
Population du pays considéré : 1 million d’habitants. 
Production du bien « A » (destiné à l’autoconsommation) : 0  
Production du bien « B »  (destiné à l’export) 200 000 tonnes 
Prix mondial à T1 du bien « A » (USD à la tonne) : 10 
Prix mondial à T1 du bien « B » (USD à la tonne) : 50 
Coût des intrants nécessaires à la production de 100 000 tonnes du bien « B » : 1 000 000USD 
(on fait l’hypothèse que la consommation d’intrants est proportionnelle à la production du 
bien « B ») 
PIB du pays à la période T1 (soit valeur des exportations moins la consommation 
intermédiaire en intrants): 9 millions de Dollars. 
On suppose que le pays considéré ne peut importer en produit « A » que l’équivalent en 
valeur du gain en PIB réalisé entre la période T1 et la période T2. 
Capacité d’importation du bien « A » : 4,5 millions de dollars soit au prix de 10 Dollars à la 
tonne, 450 000 tonnes. 
Gain de consommation par tête : + 23,3% 
Gain de PIB : + 100% 
 
Ainsi, si les habitants suivent les conseils qui leur ont été prodigués et si les prix mondiaux ne 
changent pas, le basculement vers une production entièrement mise au marché entraîne un 
doublement du PIB pour une hausse de la consommation de seulement 23%. L’écart est déjà 
instructif. Cependant, on a supposé, à la suite des consultants internationaux, que les prix ne 
seraient pas affectés par un doublement de l’offre à l’export du produit « B » et une hausse 
des importations du produit « A ». 
Supposons que cette modification des offres et demandes induisent une baisse du prix 
mondial du produit « B » de 10% et une hausse du prix mondial du produit « A » de 10%. 
La réalité de la période T2 devient alors assez différente…. 
 
Période T2 avec modification des prix : 
Population du pays considéré : 1 million d’habitants. 
Production du bien « A » (destiné à l’autoconsommation) : 0  
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Production du bien « B »  (destiné à l’export) 200 000 tonnes 
Prix mondial à T1 du bien « A » (USD à la tonne) : 11 
Prix mondial à T1 du bien « B » (USD à la tonne) : 45 
Coût des intrants nécessaires à la production de 100 000 tonnes du bien « B » : 1 000 000USD 
(on fait l’hypothèse que la consommation d’intrants est proportionnelle à la production du 
bien « B ») 
PIB du pays à la période T1 (soit valeur des exportations moins la consommation 
intermédiaire en intrants): 8 millions de Dollars 
Capacité d’importation du bien « A » : 3,5 millions de dollars soit au prix de 11 Dollars à la 
tonne, 318 182 tonnes. 
Consommation par tête : -12,8% 
Gain de PIB : + 77,8% 
 
Dans ce cas, et en supposant toujours que seul le gain constitué par le supplément 
d’exportations du bien « B » puisse être utilisé pour acheter du bien « A » la consommation 
baisse de près de 13% alors que la PIB continue d’augmenter de 78%. 
 
Les valeurs numériques de cet exemple sont évidemment arbitraires, mais elles montrent 
qu’une marchandisation d’une économie qui possédait initialement un secteur non-marchand 
se traduit toujours par une hausse du PIB même quand la richesse réelle du pays diminue. 
 
 Par ailleurs, ceci en réalité ne concerne pas uniquement les pays en voie de 
développement. La marchandisation a aussi progressé dans les économies développées, à 
travers deux mécanismes qui ont joué un rôle important entre les années 60 et les années 90. 

(i) Une partie de la consommation des ménages qui était réalisée dans la sphère de 
l’économie domestique urbaine a été externalisée dans la sphère marchande. 

(ii) Une partie des consommations intermédiaires des grandes entreprises ont elles 
aussi été externalisées faisant apparaître en transactions marchandes des 
transactions qui se déroulaient de manière non-marchande au sein des 
entreprises. Ajoutons que ce phénomène tend à accroître la part des services 
dans l’économie en faisant apparaître statistiquement dans cette catégorie des 
activités déjà existantes mais qui se déroulaient au sein de grandes entreprises 
industrielles. Une partie du basculement entre l’industrie et les services au sein 
du PIB provient de cet effet statistique. 

Ces deux mécanismes, en longue période, produisent un accroissement du PIB sans qu’il y ait 
création de biens et de services nouveaux. Ceci est aussi un paradoxe supposé être connu, 
mais qui semble avoir été oublié : si vous recourrez à une personne que vous payez pour faire 
vos repas et laver votre linge, et si vous épousez la dite personne, vous ferez diminuer le 
PIB… 
Il ne s’agit pas ici de dire que l’ensemble de la hausse du PIB, à l’échelle de la France ou à 
celle du monde soit un simple artefact statistique. Cependant, la hausse du PIB mondial 
mesurée entre les années 70 et la fin des années 90, parce qu’elle s’est déroulée dans une 
période marquée par une très forte marchandisation des activités, incorpore nécessairement 
une part non négligeable d’artefact statistique en raison des conventions comptables qui sont 
utilisées pour déterminer le PIB ou le PNB. 

 
Il convient donc déjà de retenir que et la « forte » hausse du commerce mondial des trente 

dernières années, et une partie de la hausse du PIB ne correspondent pas à des mouvements 
« réels » mais simplement à la prise en compte dans le cadre de certaines normes comptables 
de productions qui n’étaient pas comptabilisées auparavant. Il ne faut pas oublier ici que dans 
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les flux comptabilisés du commerce international, nous retrouvons cette dimension de la 
marchandisation dans la mesure où les institutions économiques internationales (FMI, 
Banque Mondiale) ont poussé les pays en voie de développement à accroître les productions 
commercialisées et exportables. La dimension d’illusion statistique dans la comparaison inter-
temporelle est donc importante. 
 
 I.III. Le sophisme des partisans du Libre Échange. 
 

À cette illusion vient s’ajouter un sophisme. Il est construit sur le mode suivant. « Le 
commerce mondial croît. Le PIB mondial croît. Donc la croissance du commerce mondial est 
nécessaire à celle du PIB mondial ». 
On sait bien que la crise du début des années trente s’est accompagnée d’une forte contraction 
du commerce mondial. On veut donc y lire aussi le même sophisme. Si le commerce mondial 
chute alors la crise mondiale se produit. Mais, même paré des atours d’une soi-disant 
vérification historique, un sophisme reste un sophisme. La chute du PIB mondial de 1929 à 
1936 est d’abord le produit de la contraction de la demande intérieure dans les grands pays 
développés et non celle du commerce. D’ailleurs, la courbe de la production s’inverse à partir 
du milieu des années trente alors qu’un très fort protectionnisme a été mis en place.  
On avait d’ailleurs constaté le même phénomène dans la période 1880-1914 où l’économie 
mondiale connaît une croissance forte (certes rythmée par des crises comme celle de 1885) 
alors que le protectionnisme gagne progressivement tous les grands pays (la France, l’Empire 
Allemand, la Russie, les Etats-Unis, le Japon) à la seule exception de la Grande Bretagne. Il 
faut aussi noter que le rythme moyen de la croissance dans ce pays est alors substantiellement 
inférieur à celui certains de ses voisins protectionnistes comme l’Empire Allemand ou les 
États-Unis. Le rôle du protectionnisme dans la croissance au XIXè siècle a été bien établi dès 
les années 50 par le travail fondateur d’Alexandre Gerschenkron10, poursuivi par celui de Paul 
Bairoch11. On sait moins que les Etats-Unis doivent dans une très large mesure leur expansion 
après la Guerre de Sécession à un protectionnisme ombrageux doublé d’une forte intervention 
publique12. 
Pour la période d’après 1950, les résultats sont ici encore intéressants et méritent d’être 
analysés en détail. 
 
 Jeffrey Sachs et Andrew Warner affirment dans leur article fondateur la présence 
d’une forte relation croissante entre la baisse des droits de douanes et la hausse de la 
croissance économique, non pas au niveau mondial mais pays par pays13. Cependant, une 
étude de la relation statistique montre la présence d’une très forte multicolinéarité. Celle-ci 
entraîne alors le résultat suivant 14: 
Si on suppose qu’un pays augmente ses droits de douane de 8,7% dans la période 1970-1989, 
alors ceci impliquerait une baisse de la croissance annuelle de 0,3%. Il y a donc bien un effet 
négatif d’une hausse des droits de douane sur la croissance, mais cet effet est en réalité très 
                                                
10 A. Gerschenkron, Economic Backwardness in Historical Perspective, The Belknap Press of 
Harvard University Press, Cambridge, Mass., 1962. 
11 P. Bairoch, « European Trade Policy, 1815-1914 » in P. Mathias et S. Pollard (edits.) The 
Cambridge Economic History of Europe, Vol. VIII, 1989, Cambridge University Press, pp. 1-160. 
12 R. Kozul-Wright, « The myth of Anglo-Saxon Capitalism : Reconstructing the history of American 
State » in H.-J. Chang et R. Rowthorn (eds.), The Role of the State in Economic Change, Clarendon 
Press, Oxford, 1995. 
13 J. Sachs et A. Warner, « Economic Reform and the Process of Global Integration », op.cit.. 
14 M.A. Clemens et J.G. Williamson, « A Tariff-Growth Paradox ? Protection’s Impact the World 
Around 1875-1997 », op.cit., pp. 16-17. 
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faible. Comme le modèle fonctionne « toutes choses étant égales par ailleurs » on ne peut y 
faire apparaître l’effet du supplément de revenus fiscaux engendrés par les droits de douanes, 
si ces revenus étaient entièrement utilisés à financer des activités dont les effets sur la 
croissance sont importants, comme l’éducation ou la recherche. Les valeurs de variation mises 
en évidence par Sachs et Warner sont suffisamment faibles pour que l’on puisse 
raisonnablement supposer, compte tenu de nos connaissances quant aux effets de certaines 
dépenses publiques sur la croissance, que l’impact négatif serait plus que compensé. Il y a 
cependant un phénomène encore plus intéressant. 
Si, maintenant, les partenaires du pays concerné répondaient à sa décision d’accroître les 
droits de douane par un accroissement modéré (+4,4%), alors l’effet négatif de la hausse des 
droits de douane sur la croissance disparaît. La relation statistique sur laquelle Sachs et 
Warner se fondent pour promouvoir leur idéologie libre-échangiste pourrait parfaitement être 
utilisée pour montrer qu’une hausse concertée des droits de douane est en réalité plus 
avantageuse qu’un désarmement douanier… 
 
 Le premier mythe des défenseurs du Libre Échange s’effondre donc rapidement. Nous 
ne sommes pas entrés dans une « mondialisation » où désormais les échanges internationaux 
seraient le principal moteur de la hausse de la richesse. En réalité ce que l’on appelle la 
« mondialisation » est d’abord et avant tout une marchandisation qui se traduit 
mécaniquement par des hausses des PIB mesurés et des montants des flux de commerce 
international sans que ces huasses reflètent systématiquement des phénomènes réels. 
 
 

I I . Quels sont les gains rŽels du L ibre ƒchange et profite-t-il aux pays 
Çen voie de dŽveloppement È ? 

 
 
Lors de la préparation du sommet de l’OMC de Cancun en 2003, et à la suite de la montée 

de la contestation anti-OMC, on pouvait lire et entendre des estimations des gains de la 
libéralisation du commerce mondial se montant à plusieurs centaines de milliards de dollars. 
Le modèle LINKAGE, utilisé par la Banque Mondiale, annonçait ainsi un gain total de 832 
milliards de dollars, dont 539 uniquement pour les PVD.  
Pourtant, lors des discussions préparatoires au sommet d’HongKong en 2005, l’estimation des 
gains totaux était tombée aux environs de 200 milliards de dollars. Le gain pour les PVD 
semblait très faible, en particulier si l’on retirait la Chine de ce groupe de pays. Une telle 
variation dans les estimations, et en si peu de temps, laisse rêveur15.  
Il est admis que les estimations économiques sont toujours entachées d’une marge d’erreur. 
Cependant, celle que l’on constate entre les estimations de 2002 et de 2005 dépasse, et de très 
loin ce qu’il est d’usage d’accepter en la matière.  
On peut comprendre que des premières évaluations aient été approximatives. Il aurait 
cependant été honnête de le dire dès le début. On voit aussi très bien les effets politiques des 
chiffres les plus élevés, publiés à la suite de l’émergence du mouvement anti-OMC. Il ne faut 
donc pas s’étonner que nombreux soient désormais ceux qui doutent de la validité de tels 
chiffres, et par contrecoup des raisonnements qui furent hâtivement bâtis sur de telles 
fondations. 

 

                                                
15 F. Ackerman, « An Offer you can’t refuse : free trade, globalization and the search for alternatives » 
in in F. Ackerman et A. Nadal (eds.) The Flawed Foundations of General Equilibrium : critical essays 
on economic theory, Routledge, New York – Londres, 2004, pp. 149-167. 
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Ces fluctuations dans les évaluations des gains de la libéralisation du commerce mondial 
méritent donc d’être analysées en détail. Elles appellent une réflexion sur les modèles 
économétriques utilisés. Au-delà elles suggèrent que des outils plus réalistes d’évaluations 
sont nécessaires et possibles à construire. Une prise en compte de la totalité des effets de la 
libéralisation du commerce international pourrait bien aboutir à des résultats inverses de ceux 
qui sont proposés dans le discours de l’économie « vulgaire ». 

 
II.I. Quels bénéfices doit-on attendre de la libéralisation du commerce international ? 
 
Les deux principaux modèles utilisés pour estimer les « gains » de la libéralisation du 

commerce mondial sont LINKAGE, développé à la Banque Mondiale, et GTAP (pour Global 
Trade Analysis Project) de l’Université Purdue16. Il s’agit de modèles dit « d’équilibre général 
calculable 17»c’est-à-dire appliquant aux données réelles le cadre théorique du modèle 
d’équilibre général. Les modèles de ce type sont très largement utilisés par les chercheurs qui 
veulent estimer les effets de la libéralisation du commerce international. Pourtant, les limites 
et les défauts de ces modèles sont bien connus18. 

 
On connaît pour l’instant deux générations d’estimations, qui diffèrent en raison d’un 

réajustement des bases de données statistiques, afin d’obtenir des résultats plus réalistes. Ces 
bases de données ont été constituées par le Global Trade Analysis Project et, pour les 
estimations de 2005, c’est la version GTAP-6 qui a été utilisée. Les écarts entre ces 
estimations sont considérables. 
 

Tableau 1 
Les esti mations et leurs Žcar ts 

 
GTAP 
2002 

GTAP 
2005 

LINKAGE 
2003 

LINKAGE 
2005 

Gains totaux de la libéralisation des 
échanges (milliards de dollars US) 254 84 832 287 
Dont, gains pour Pays en Voie de 
Développement (milliards de dollars US) 108 22 539 90 
Part des PVD en % du gain total 42,5% 26,2% 64,8% 31,4% 
Gains totaux en 2005 en % de l'estimation 
initiale  33,1%  34,5% 
Gains des PVD en 2005 en % de 
l’estimation initiale.  20,4%  16,7% 
Source : K. Anderson et W. Martin, Agricultural Trade Reform and the Doha Development Agenda, 
World Bank, Washington DC, 2005. 
 

On constate dans le tableau 1 qu’en dépit de la différence dans les spécifications (mais 
non la structure…) des deux modèles, les effets de l’introduction d’une base de données plus 
                                                
16 Voir T. Hertel, D. Hummels, M. Ivanic et R. Keeney, « How Confident Can WeB e in CGE-based 
Assessments of Free-Trade Agreements ? », GTAP Working Paper n°26, Purdue University, West 
Lafayette, Ind., 2004. 
17  Ou Computable General Equilibrium model d’où le nom générique de modèle CGE. 
18 F. Ackerman et K. Gallagher, « Computable Abstraction : general equilibrium models of trade and 
environment » in F. Ackerman et A. Nadal (eds.) The Flawed Foundations of General Equilibrium : 
critical essays on economic theory, op.cit., pp. 168-180. Pour une analyse critique plus générale de la 
Théorie de l’Équilibre Général, J. Sapir, Les Trous Noirs de la Science Économique, Albin Michel, 
Paris, 2000, chap. 1. 
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réaliste produit des effets assez similaires. Les gains totaux sont ramenés au tiers de 
l’estimation initiale et la part des PVD baisse de plus de la moitié. Il est significatif, par 
rapport au discours ambiant sur les « vertus » du libre-échange que les gains des PVD soient 
bien les principaux perdants de ce réajustement. L’amplitude de la fluctuation des résultats, en 
fonction de la base de données, soulève ici un véritable problème. Si l’introduction de 
données plus réalistes dans le cours de la constitution de GTAP-6 est ainsi susceptible 
d’engendrer une baisse de près des deux tiers des gains totaux et de 80% et plus pour les 
PVD, c’est l’existence même de gains de la libéralisation des échanges qui devient douteuse. 

 
Si l’on se penche sur les estimations concernant les gains potentiels en fonction des 

différents accords (sur l’agriculture et sur le textile par exemple), les résultats sont tout aussi 
instructifs. 
En ce qui concerne l’agriculture, la levée des subventions avantage massivement les pays 
riches, et au premier chef les États-Unis19. D’autres études montrent que les PVD pourraient 
être des perdants nets à une libéralisation des échanges agricoles20. Ceci n’est guère étonnant. 
Il faut se souvenir qu’entre les deux guerres mondiales, un spécialiste de l’économie agricole, 
Mordecai Ezekiel21, avait démontré que la concurrence pure conduisait nécessairement au 
déséquilibre quand les vitesses d’ajustement de l’offre et de la demande ne sont pas 
synchronisées. Ceci est connu sous le nom du « théorème de la toile d’araignée ». Ce résultat 
permet de montrer que la présence de subventions ou de protections était une des conditions 
de l’efficacité de la production agricole.  
En fait le raisonnement de Mordecai Ezekiel est parfaitement généralisable à toute activité 
économique où l’ajustement de l’offre et de la demande ne se fait pas à la même vitesse22. 
Si l’on considère le cas du textile, le modèle LINKAGE fait apparaître un net effet positif de 
la libéralisation des échanges pour les PVD. Il faut cependant savoir que le modèle inclut des 
pays comme la Corée, Singapour, Taiwan et Hong Kong dans les PVD… 
Ce choix est extrêmement discutable, pour ne pas dire tendancieux. Ces quatre pays ne sont 
plus, et depuis au moins une décennie, des PVD. Si l’on adopte une définition plus réaliste 
des PVD, la libéralisation des échanges dans ce secteur n’a pratiquement aucun impact. Si, de 
plus, on retire la Chine de l’échantillon, l’impact devient négatif. 
Il faut ici revenir sur la différence qui existe entre les modèles LINKAGE et GTAP. Le 
premier est purement statique et suppose implicitement une très forte hausse du PIB mondial 
entre 2005 et 2015. Les hypothèses retenues pour GTAP apparaissent quant à elles nettement 
plus réalistes en matière de croissance de l’activité23. 

 
On doit enfin rappeler que les « gains » de la libéralisation, tels qu’ils sont donnés tant par 

GTAP que LINKAGE, ne sont pas des gains annuels, mais des gains totaux obtenus une fois 
pour toutes. Si on les rapporte au PIB sur une période de 5 années (correspondant au délai de 
mise en œuvre des mesures de libéralisation envisagées), ces gains représenteraient alors 
                                                
19 F. Ackerman, « The Shrinking Gains from Trade : A Critical Assessment of DOHA Round 
Projections », Global Development and Environment Institute, Working Paper n° 05-01, Tufts 
University, Medford, Ma., Octobre 2005. 
20 J.E. Stiglitz er A.H. Charlton, « A Development-Friendly Prioritization of Doha Round Proposals », 
IPD Working Paper, Initiative for Policy Dialogue, New York et Oxford, 2004. 
21 M.Ezekiel, "The Cobweb Theorem", in Quarterly Journal of Economics , vol. LII, n°1, 1937-1938, 
pp. 255-280. 
22 Voir J. Sapir, « Les subventions et autres entraves à la concurrence sont-elles nécessaires au bon 
fonctionnement de l’économie ? » in Perspectives Républicaines, n°4/2006. 
23 F. Ackerman, « The Shrinking Gains from Trade : A Critical Assessment of DOHA Round 
Projections », op.cit .. 
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0,27% du PIB mondial. Dans le cas de LINKAGE, le gain total représenterait 0,8% du PIB de 
2015, et moins de 0,1% par an s’il était réparti sur la période 2006-2015.  
Quant aux résultats potentiels du « Cycle de Doha », que les journalistes économiques 
français appellent à sauver, ils sont dérisoires. Ils représenteraient s’ils étaient appliqués sur 
une année du PIB mondial (2015) représenteraient entre 0,23% du PIB de cette année pour 
LINKAGE et 0,09% pour GTAP24. Ainsi, quand bien même ces gains ne seraient pas une 
illusion statistique, ils seraient en réalité insignifiants car largement en deçà de l’intervalle 
d’incertitude du calcul du PIB mondial… 
Par ailleurs, ces gains seraient concentrés sur un petit nombre de pays et particuliers les NPI 
d’Asie qui maintiennent en réalité une forte protection de leurs marchés à travers des 
instruments non-tarifaires. Les perdants, soit les pays dont le PIB baisserait avec l’application 
du « Cycle de Doha » incluent les pays d’Afrique, du Maghreb (en particulier le Maroc et la 
Tunisie) et du Moyen-Orient, le Bengladesh et le Mexique. 

 
II.II. Les limites des modèles utilisés pour l’évaluation de l’impact de la libéralisation du 

commerce. 
 
Comme on l’a indiqué plus haut, les principaux modèles utilisés pour évaluer l’impact 

économique des accords de libéralisation du commerce sont des modèles à équilibre général 
calculable. Ils soulèvent de nombreuses questions et objections méthodologiques25. On peut 
classer ces dernières en questions et objections portant sur la construction des modèles 
considérés du point de vue de leur utilisation comme instruments d’évaluations, et des 
objections plus fondamentales quant à leur capacité à représenter, même de manière 
approchée, le fonctionnement réel de l’économie. 

 
En ce qui concerne la pertinence de LINKAGE et GTAP (et de leurs dérivés) quant à leur 

capacité à évaluer l’impact de la libéralisation du commerce, plusieurs objections ont été 
faites. 
En premier lieu, ces modèles postulent ce que l’on appelle un « rendement constant à 
l’échelle ». cela signifie que si la production augmente de 10%, les revenus, les coûts et les 
profits augmenteront exactement dans la même proportion. Cette hypothèse ne correspond pas 
à la réalité. La présence de rendements croissants (en particulier dans le cas des industries 
émergentes) est un phénomène bien connu. 
En second lieu, les hypothèses quant aux élasticités de la demande et de l’offre sont largement 
irréalistes26. Les modèles utilisés pour évaluer l’impact de la libéralisation du commerce 
international supposent à la suite des travaux de Paul Armington que si on peut calculer 
l’élasticité de la demande d’un bien importé par un pays donné, cette élasticité peut se ventiler 
ensuite à tous les fournisseurs potentiels. Le problème ici est que l’on n’arrive pas à 
réellement estimer les élasticités du commerce suivant les procédures proposées par 
Armington27. Les incertitudes sont tellement importantes que l’application de cette méthode 
peut engendrer sur des données identiques des résultats entièrement différents. Ainsi, des 
                                                
24 Idem, p. 8. 
25 Voir F. Ackerman et K. Gallagher, « Computable Abstraction : general equilibrium models of trade 
and environment », op.cit.. 
26 On rappelle que l’on nomme élasticité de demande ou d’offre la manière dont la demande où l’offre 
réagisse à une modification des prix. Ainsi, si l’on estime qu’une baisse du prix de 10% pour un 
produit donné entraîne une hausse de la demande de 10% pour ce produit, on dira que l’élasticité est 
de 1. 
27 F. Ackerman, « The Shrinking Gains from Trade : A Critical Assessment of DOHA Round 
Projections », op.cit ., p. 18. 
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estimations de l’effet d’un accord de libre-échange entre l’Australie et les Etats-Unis 
aboutissent à des conclusions opposées28. D’une manière plus générale, on observe que la 
règle supposée par Armington de répartition égale des effets d’un accroissement de la 
demande chez tous les fournisseurs potentiels ne s’applique pas. Ceci se comprend 
parfaitement quand on sait que même en situation de pur libre-échange le « pouvoir de 
marché » des différents producteurs n’est pas identique et qu’il existe par ailleurs d’autres 
obstacles au commerce que les barrières tarifaires. 
 

Par ailleurs, un des problèmes les plus importants des modèles de type CGE comme 
LINKAGE et GTAP est qu’ils supposent tous qu’existe une situation d’équilibre au départ 
comme à la suite de la mise en œuvre des accords. Ces modèles supposent que les ajustements  
au sein des activités et entre les activités se font sans friction ni coûts. Si une activité voit sa 
production décroître et une autre sa production s’accroître, les « facteurs de production » (soit 
le capital et les travailleurs) sont réputés pouvoir automatiquement passer de l’une à l’autre. 
La possibilité de déséquilibres locaux, même transitoires, mais pouvant entraîner une hausse 
du chômage et une montée des coûts sociaux, n’est pas prise en compte.  
Or, comme l’avait montré Ezekiel dans le « Théorème de la Toile d’araignée », c’est bien la 
présence de ces déséquilibres, induits par des vitesses d’ajustement différentes, qui rend la 
concurrence déséquilibrante et non équilibrante29. Il y a là un « vice caché » fondamental dans 
les modèles utilisés, dès lors que l’on attend d’eux une évaluation des processus réels. 
 

Il faut ici ajouter que l’accélération du nombre et de la vitesse des transactions ainsi que 
du degré de concurrence peut avoir un effet directement déséquilibrant. Ceci a été démontré 
dans le domaine de la finance par Dominique Plihon et Luis Miotti30.  
La libéralisation des flux affaiblit les conditions de stabilité de la reproduction de l’activité 
concernée. Dès lors, on obtient deux résultats qui ne sont pas exclusifs l’un de l’autre. La 
libéralisation accroît bien le volume d’activité tant qu’une crise majeure ne se produit pas. Il y 
a donc bien un « gain » apparent de la libéralisation. Mais, la probabilité d’une crise s’accroît 
fortement et sa violence est alors décuplée par les effets de la libéralisation. La crise est ainsi 
plus destructrice et ses effets se font sentir plus longtemps. Une évaluation globale et 
objective de la libéralisation devrait donc inclure les deux phénomènes, soit et 
l’accroissement du volume d’activité en dehors des périodes de crise, et la plus grande 
probabilité de crises violentes et ayant des effets négatifs prolongés sur cette activité. Des 
modèles de type LINKAGE et GTAP sont incapables de procéder à ce type d’évaluation 
globale et ne fournissent que celle du premier effet. 
 

Enfin, et cela mérite d’être souligné, ces modèles ne prennent pas en compte les « coûts 
d’opportunité » induits par la libéralisation des échanges. Le désarmement douanier se traduit 
par une baisse des revenus fiscaux, ainsi qu’on l’a déjà observé dans la première partie de ce 
texte.  
Même si, en fin de période, on peut supposer que le revenu national ait augmenté, et avec lui 
les recettes fiscales, ceci ne répond pas à la baisse immédiate de ces dernières. Or ces recettes 

                                                
28 On peut le constater en comparant les deux documents suivants : ACIL Consulting, A Bridge Too 
Far ? An Australian Agricultural Perspective on the Australia-United States Free Trade Area Idea, 
Camberra, 2003. Centre for International Economics, Australia- United States Free Trade Agreement. 
A Comment on the ACIL Report, CIE, Camberra, 2003. 
29 M.Ezekiel, "The Cobweb Theorem", in Quarterly Journal of Economics , op.cit.. 
30 L. Miotti et D. Plihon, "Libéralisation financière, spéculation et crises bancaires", in Économie 
Internationale, n°85, 1er trimestre 2001, pp. 3-36. 
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financent des dépenses publiques qui devront être réduites le temps que la hausse du revenu 
national se manifeste.  
Il y a donc, en analyse statique, une perte nette pour une période qui sera (ou ne sera pas) 
compensée par un gain net dans une période ultérieure. Mais, nous ne voyons ici qu’une 
partie du problème. Les dépenses publiques, en particulier dans les domaines de l’éducation, 
la recherche, la santé et les infrastructures, ont un effet important sur la croissance de 
l’économie. Ceci est aujourd’hui largement admis par la plupart des économistes. Il faudrait 
donc logiquement calculer le coût d’opportunité de la perte de recettes fiscales induites par la 
libéralisation du commerce en estimant ce que ces sommes auraient pu induire en croissance 
potentielle.  
Compte tenu du fait que les « gains » de la libéralisation du commerce, tels qu’ils sont 
aujourd’hui calculés sont en réalité très faibles, il est parfaitement possible qu’ils soient 
inférieurs à ce coût d’opportunité. En fait, et de manière plus générale, c’est l’absence de prise 
en compte des coûts de la libéralisation des échanges qui rend les résultats de modèles, tels 
que LINKAGE et GTAP, suspects. Les travaux tentant d’estimer ces coûts, et qui sont 
antérieurs à ces modèles, indiquaient que ces derniers étaient loin d’être négligeables31. 

 
Une première remarque s’impose donc ici.  

Les modèles utilisés au niveau international pour évaluer l’impact du Libre Échange sont en 
réalité conçus, volontairement ou non, pour maximiser les effets positifs de la libéralisation 
des échanges. L’absence de prise en compte des coûts, transitoires ou permanents, directs ou 
dits « d’opportunité » est un défaut rédhibitoire de ces modèles. Ils ne sont pas des 
instruments d’évaluation neutres susceptibles de fournir des résultats « objectifs ». Le simple 
fait, dans ces conditions, que leurs résultats récents sont de moins en moins favorables quant 
aux effets du Libre Échange doit donc être compris comme une preuve majeure de la faiblesse 
de l’argumentation anti-protectionnisme. 

 
Les problèmes relatifs aux modèles que l’on vient d’évoquer sont en réalité constitutifs 

des problèmes méthodologiques que l’on rencontre avec la Théorie de l’Équilibre Général32. 
Nombre des hypothèses utilisées sont parfaitement irréalistes (par exemple l’hypothèse 
d’information parfaite ou celle d’ajustement instantané et sans frictions33), ou ont été 
invalidées par des recherches récentes (comme les hypothèses sur la rationalité et le 
comportement des agents économiques34). Enfin, les représentations mathématiques des 

                                                
31 J.A. Ocampo, and L. Taylor, (1998), "Trade liberalization in Developing Economies: Modest 
Benefits but Problems with Productivity Growth, Macro Prices and Income Distribution", Center for 
Economic Policy Analysis working Paper n°8, CEPA, New School for Social Research, New York ; 
D. Rodrik, 1997, "Globalization, Social Conflict and Economic Growth", Prebisch Lecture 1997, 
UNCTAD/CNUCED, Genève, 24 octobre. 
32 F. Ackerman, « Still dead after all these years : interpreting the failure of general equilibrium 
theory » in Journal of Economic Methodology, vol. 9,n°2/2002, pp. 119-139. B. Guerrien "Is there 
anything Worth Keeping in Standard Microeconomics", Post-Autistic Economics Review, n°12, 15 
mars 2002 ; J. Sapir, Les trous noirs de la science économique, op.cit.. D.M. Hausman, The inexact 
and separate science of economics, Cambridge University Press, Cambridge, 1994. 
33 Voir, O. Morgenstern, "Perfect foresight and economic equilibrium", in A. Schotter, Selected 
Economic Writings of Oskar Morgenstern, New York University Press, New York, 1976, pp. 169-183. 
Publié originellement en allemand in Zeitschrift für Nationalökonomie, vol. 6, 1935. 
34 Voir J. Sapir, Quelle économie pour le XXIè Siècle, Odile Jacob, Paris, chap. 1, 2 et 3. 
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comportements économiques sont en réalité des constructions ad hoc conçues uniquement 
pour obtenir le résultat postulé au départ35. 
La question de l’irréalisme des hypothèses, qui est secondaire si on conçoit les modèles 
d’Équilibre Général comme de simples jeux intellectuels, devient par contre rédhibitoire si 
l’on veut s’en servir comme des instruments d’analyse du monde réel36. Une hypothèse 
comme celle de l’information parfaite induit nécessairement des résultats très favorables 
quant aux effets de la concurrence et de la libéralisation des échanges. Mais, dès que l’on 
restreint la notion de perfection de l’information, que l’on introduit la possibilité d’asymétries 
entre les acteurs économiques, les résultats des modèles s’inversent. L’arbitrage sur les 
marchés produit du déséquilibre37, et les marchés cessent d’être efficients pour répartir les 
ressources38. Il n’est pas sans importance de savoir que Joseph Stiglitz, quand il reçut le Prix 
Nobel pour ses travaux sur les imperfections d’information, défendit alors l’idée que la 
concurrence devait cesser d’être le paradigme central en économie39. 
Les modèles d’équilibre général calculable présentent donc des défauts irrémédiables. Leurs 
conclusions normatives sont instables dès que l’on touche, même à la marge, à certaines de 
leurs hypothèses. Ils ne peuvent donc être utilisés comme des instruments aux fins 
prescriptives. 

 
On touche ici à une conclusion importante des travaux de théorie économique des trente 

dernières années. Contrairement à ce qui est affirmé dans les médias et dans le discours de 
l’économie « vulgaire », il n’y a pas d’argument permettant de fonder de manière normative 
(et donc prescriptive) la supériorité de la concurrence, et donc des politiques de libéralisation. 
Les résultats normatifs issus de la Théorie de l’Equilibre Général sont aujourd’hui 
entièrement invalidés.  
Quant à ceux de la théorie Autrichienne, ils ne résistent pas non plus à la remise en cause des 
hypothèses de transitivité et de monotonie temporelle des préférences individuelles40. Cela ne 
signifie pas que la concurrence ne soit jamais ni utile ou nécessaire, mais implique que le 
jugement sur le plus ou moins grand rôle à donner à la concurrence est purement affaire de 
contexte et d’opportunité. Le seul résultat robuste que la théorie économique puisse fournir 
est donc qu’il vaut mieux du commerce que pas de commerce du tout. Par contre, il est faux et 
malhonnête de prétendre que la théorie démontre qu’il soit toujours avantageux d’avoir plus 
de commerce.  
En réalité, la théorie économique ne tranche pas quant aux formes de régulation du 
commerce, qui peuvent donc inclure tout autant la concurrence que des mesures 

                                                
35 H. Sonnenscheim, "Do Walras Identity and Continuity Characterize the class of Excess Demand 
Functions?" in Journal of Economic Theory, vol. 6, 1973, N°2, pp. 345-354 ; R. Mantel, "On the 
characterization of Aggregate Excess Demand" in Journal of Economic Theory, vol. 7, 1974, N°2, pp. 
348-353. 
36 T. Lawson, Economics and Reality, Routledge, Londres, 1997; U. Mäki, " On the Problem of 
Realism in Economics", in Ricerche Economiche, vol. 43, n°1-2/1989, pp. 176-198. 
37 S. Salop, On the Non-Existence of Competitive Equilibrium, St Louis, St Louis Federal Reserve 
Board, 1976. J. Green, « The non-existence of informational equilibria », Review of Economic Studies, 
vol. 44, 1977, p. 451-463. S.Salop et J.Stiglitz,"Bargains and Ripoffs: A Model of Monopolistically 
Competitive Price Dispersion", in Review of Economic Studies, Vol.44, 1977, pp.493-510. 
38 S. Grossman et J.E. Stiglitz, « Information and competitive price systems », American Economic 
Review – Papers and Proceedings, juin 1976 ; J. Green,"The Non Existence of Informational 
Equilibria", in The Review of Economic Studies, Vol.44, 1977, pp. 451-463. 
39 J.E. Stiglitz, "Information and the Change in the Paradigm in Economics", in American Economic 
Review, vol. 92, n°3, juin 2002, pp. 460-501, p. 460. 
40 J. Sapir, Quelle économie pour le XXIè Siècle, op.cit.. 
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administratives, des protections ou des subventions, elles-mêmes directes ou indirectes. Tout 
est ici question de contexte41. La théorie économique fournit des arguments qui condamnent 
l’autarcie, mais nullement le protectionnisme. 
 

En l’absence de résultats normatifs de la théorie économique, l’histoire économique 
redevient un guide important et nécessaire pour choisir le régime commercial le plus adéquat. 
Or, comme on l’a vu dans la première partie de ce texte, l’histoire économique tend à valider 
l’hypothèse d’une pertinence du protectionnisme pour le développement économique. 
 

II.III. Évaluations des coûts du libre-échange. 
 
Au-delà du jugement qu’il est possible de porter sur l’usage des modèles de type 

LINKAGE et GTAP, la question de la construction d’outils réellement performants pour 
évaluer les effets d’une plus ou moins grande libéralisation des échanges reste posée. Pour 
pouvoir servir d’aides à la décision pour les gouvernements, de tels outils devraient inclure 
deux éléments : 

 
(a) Une modélisation réaliste des processus d’ajustement de l’offre et de la 

demande abandonnant les hypothèses artificielles aujourd’hui utilisées, et 
rendant compte à la fois des frictions qui existent dans l’économie réelle, mais 
aussi des effets de l’information imparfaite sur le comportement des acteurs 
économiques. Ces derniers ne devraient plus être représentés sous la forme 
d’automates maximisateurs, et leur rationalité devrait répondre aux critères de 
la rationalité limité de H. Simon, mais aussi aux implications des « effets de 
contexte » et « effets de dotation » mis en évidence par les travaux d’Amos 
Tversky et Daniel Kahneman. De tels modèles enfin devraient être dynamiques 
et non statiques comme la génération actuelle de modèles représentée par 
LINKAGE, GTAP et leurs multiples dérivés (incluant le modèle français 
MIRAGE). Ils devraient rompre avec les hypothèses de linéarité des relations 
économiques, hypothèses qualifiées par deux spécialistes reconnus de non-
pertinente et exorbitante42. Il est possible qu’une nouvelle génération de 
modèles « réalistes » non linéaires puisse être développée à partir des travaux 
de la « Théorie de la Viabilité » menés par Jean-Pierre Aubin et Patrick Saint-
Pierre43. 

(b) Ces nouveaux modèles devraient pouvoir intégrer les coûts des processus de 
libéralisation du commerce international, et en particulier la dynamique des 
coûts d’opportunité. 

 
Il est ici intéressant de noter que l’introduction d’hypothèses réalistes quant aux ajustements 
économiques dans un modèle de type CGE permet de calculer que la libéralisation des 
échanges agricoles engendrerait une perte de 8 milliards de dollars pour l’ensemble des 

                                                
41 Telle est d’ailleurs la conclusion de M.A. Clemens et J.G. Williamson, « A Tariff-Growth 
Paradox ? Protection’s Impact the World Around 1875-1997 », op.cit.. 
42 G. Abraham-Frois et E. Berrebi, Instabilité, Cycles et Chaos, Economica, Paris, 1995, pp. 124-130. 
Voir aussi F. Lordon, Irrégularités des trajectoires de croissance : évolution et dynamique non-
linéaire, thèse soutenue à l’EHESS, 1993. 
43 Voir J.P. Aubin, Dynamic economic theory: a viability approach, Springer-Verlag, Francfort, 1997. 
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participants et non un gain44. On est alors en droit de penser que des modèles susceptibles de 
simuler de manière plus fiables les fonctionnements réels de l’économie donneraient des 
évaluations des « gains » du Libre Échange significativement inférieures à ce que donnent les 
modèles actuels. 

 
La question des coûts, que l’on a déjà évoquée, apparaît aujourd’hui comme un point 

extrêmement sensible. En effet, en fonction des accords de libéralisation en discussion, on 
obtient une évaluation des coûts qui est déjà extrêmement importante45. 

 
- L’application de trois des principaux accords de l’OMC, SPS, Customs et TRIPS 

implique une expansion des administrations spécialisées susceptibles de coûter 4,4 
milliards de dollars aux PVD. Ce coût doit être évalué sous l’angle soit de la perte 
en revenu pour les agents qu’une pression fiscale supplémentaire engendrerait 
(avec les effets dynamiques d’une diminution de la consommation et/ou de 
l’investissement) soit sous l’angle de la perte de financement d’activités à fortes 
externalités sur la croissance par ré-allocation de dépenses publiques. 

- L’accord TRIPS, en raison des possibilités d’extension des brevets qu’il implique, 
pourrait dans les 20 années à venir engendrer un coût total de 240 milliards de 
dollars supportés essentiellement par les PVD. Un tel coût serait aussi un revenu 
pour certains pays développés. Il montre que l’accord TRIPS accroîtrait le 
déséquilibre entre « Nord » et « Sud ». 

- Enfin, si le « cycle de Doha » était mis en place, il pourrait entraîner une perte de 
revenus fiscaux de l’ordre de 60 milliards de dollars rien que pour les pays en voie 
de développement. En réalité, des pertes importantes se manifesteraient dans les 
pays développés qui devraient compenser les effets de la concurrence accrue par 
des allègements fiscaux et parafiscaux. On sait ainsi qu’en France uniquement, les 
subventions aux emplois à faible qualification nécessaires pour compenser les 
désarmements douaniers représentent un coût de l’ordre d’au moins 25 milliards 
d’Euros soit, au taux de change de début 2007, près de 32 milliards de dollars US. 
Ici encore, il faut souligner l’aspect cumulatif de tels coûts.  

 
Ces chiffres représentent une estimation minimale statique des coûts de la libéralisation.  
En apparence, une « perte » fiscale ou la nécessité d’accroître des subventions ne modifie pas 
la production de la valeur ajoutée, et donc du PIB. On pourrait croire que ces phénomènes 
sont « neutres » sur la croissance. Il n’en est rien, en réalité. En effet, soit la perte fiscale ou la 
nécessité de créer des aides spécifiques est financée par un accroissement du prélèvement 
fiscal et para-fiscal. Dans ce cas, le montant de la consommation et de l’investissement sont 
diminués d’autant, et ceci a un effet cumulatif sur la croissance chaque année. Soit, les mêmes 
sommes sont dégagées par diminution de certains postes budgétaires déjà financés. Dans ce 
cas, si ces postes sont dans des domaines comme la santé, l’éducation et la recherche, à 
nouveau l’impact sur la croissance est potentiellement important. 
Notons ici que les effets cumulatifs peuvent être quantitatifs comme qualitatifs. Une 
diminution de la consommation et des investissements (matériels ou intellectuels) pèse 
directement sur la croissance. Ceci est l’effet quantitatif que des modèles sont parfaitement à 
                                                
44 D.K. Brown, A.V. Deardorff et R.M. Stern, « Computational Analysis of Multilateral Trade 
Liberalization in the Uruguay Round and Doha Development Round », RSIE Discussion paper n° 489, 
University of Michigan, Ann Arbor, MI, 2002. 
45 Doha Round’s Development Impacts, RIS Policy Briefs n°19, New-Delhi, Novembre 2005, p. 3. 
Voir aussi Y. Akyüz, The WTO Negociations on Industrial Tariffs : What is at Stake for Developing 
Countries, RIS discussion Papers n° 98, New Delhi, 2005. 
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même d’évaluer. Mais, dans le cas des investissements, cette diminution se traduit aussi par 
une perte de compétitivité. La réactivité de l’économie à la concurrence décroît et, pour 
maintenir les flux d’échanges prévus par des modèles comme LINKAGE et GTAP, il faudrait 
alors que les rémunérations diminuent. Cependant, si tel est le cas, alors la demande finale 
diminue, et l’on a un facteur supplémentaire de baisse de la croissance. 
 

Même sans introduire le possible coût pour les PVD des conséquences de l’accord 
TRIPS en matière de brevets, on constate que les deux autres sources de coûts ont tendance à 
faire pratiquement disparaître les « gains » du Libre Échange tels qu’ils étaient calculés dans 
GTAP-2005, modèle qui en dépit de ses limites intrinsèques est moins irréaliste que 
LINKAGE. 
 

Tableau 2 
Gains et Cožts de la libŽralisation des Žchanges. 

(Milliards de dollars US) GTAP 2005 LINKAGE 2005 
Gains totaux  84 287 
Gains des PVD 22 90 
ƒvaluation des cožts   
Pertes fiscales pour les PVD -60 -60 
Coûts administratifs dans les PVD  -4,4 -4,4 
Total des coûts pour les PVD -64,4 -64,4 

 
 L’évaluation de l’impact sur la croissance de ces coûts, qui est nécessaire pour une 
comparaison cohérente avec les « gains » indiqués par GTAP et LINKAGE dépend très 
fortement des hypothèses retenues quant aux réactions face à ces coûts. 
L’hypothèse la plus favorable est celle où une partie de ces coûts pourrait être financée par 
une réduction de certains budgets dont le rôle sur la croissance est moins important. Les 
estimations de l’impact des dépenses publiques dans les PVD indiquent cependant que la 
perte en valeur ajoutée finale, en raisons des divers effets cumulatifs, risque cependant d’être 
au moins égale à la perte fiscale. 
L’hypothèse la plus défavorable est celle d’un accroissement de la pression fiscale. Les 
économies des PVD sont en effet extrêmement sensibles à tout prélèvement supplémentaires 
en raison du niveau général de pauvreté. La combinaison de l’effet « perte de revenu » et de 
l’effet « contraction de l’investissement » est ici désastreuse. Elle devrait être estimée pays 
par pays, mais, en l’absence de travaux précis, on peut évaluer de manière prudente l’effet 
cumulatif à 1,5 fois la perte fiscale. 
Une estimation minimale des coûts de la libéralisation des échanges réduit à presque rien les 
gains totaux dans le cadre de GTAP, et fait apparaître une perte nette considérable pour les 
PVD. L’effet est moins sensible sur LINKAGE en raison des hypothèses très optimistes que 
ce modèle incorpore quant à la croissance post-libéralisation. 
 

Si l’on tente d’évaluer ce qu’une libéralisation plus poussée coûterait en pertes fiscales 
dans des pays qui ont développé un modèle social avancé, sur la base des coûts actuels en 
France une perte de l’ordre de 100 à 150 milliards de dollars par an apparaît alors comme une 
fourchette minimale pour les pays de l’Union Européenne (essentiellement ceux du « cœur 
historique »).  
Notons encore qu’il conviendrait d‘imputer comme pertes fiscales et parafiscales 
l’accroissement des dépenses de l’assurance-chômage engendrée par les délocalisations, les 
subventions publiques accordées aux régions en difficulté, enfin le coût pour l’assurance-



 17 

maladie des maladies « stress-induites »46. Il est établi que ces maladies engendrent des coûts 
importants. Il est aussi établi que la montée du stress au travail correspond à l’accroissement 
de la précarité de l’emploi qui résulte des effets de la libéralisation du commerce 
international.  
Le montant de ce coût peut être estimé à partir des études actuelles qui montrent que sur des 
pays ayant des structures proches de celles de la France le coût total des maladies liées au 
stress au travail représente près de 3% du PIB47. Dans le cas de la Suisse, où des enquêtes 
épidémiologiques exhaustives ont été menées, le coût du stress au travail était évalué, en 
fonction des définitions et de l’inclusion dans la définition des coûts directs et induits entre 
2,9 et 9 milliards d’Euros48. Ceci pourrait donc correspondre à une fourchette allant de 24 à 
76 milliards d’Euros pour la France. On peut donc raisonnablement estimer que la part de ces 
maladies liées au stress résultant de la précarisation des emplois et des pressions induites par 
le risque de délocalisation pourrait représenter jusqu’à 0,5% du PIB en France. 
On peut en juger pour la France où le coût du libre-échange peut donner lieu à une 
comparaison relativement simple. Le désarmement douanier, largement conduit par les 
politiques européennes, s’est traduit, depuis une quinzaine d’années dans notre pays par une 
pression grandissante sur les emplois à basse qualification. Pour éviter un accroissement du 
chômage encore plus important que ce que l’on a connu, les gouvernements qui se sont 
succédés depuis 1991 ont entrepris de subventionner, directement ou indirectement ces 
emplois. La liste des subventions est longue, et elle inclut celles aux régions qui ont connu des 
taux de chômage importants. On ne retiendra ici que deux mécanismes, les abattements de 
charges consentis aux PME - qui atteignent en 2006 20 milliards d’Euros (soit pratiquement 
26 milliards de dollars) - et la « prime à l’emploi », dont le coût se monte pour le budget à 4 
milliards d’Euros. On atteint alors un total annuel de 24 milliards d’Euros, soit près de 31,4 
milliards de dollars au taux de change actuel de l’Euro. L’effet dynamique de ces coûts est 
considérable 
 

Dans des pays développés, l’impact d’un accroissement de la pression fiscale est plus 
facilement digérable que pour les PVD. Cependant, il est loin d’être nul. Par contre, et compte 
tenu du développement des dimensions R&D dans les investissements, toute ré-allocation 
implicite des dépenses a des effets cumulatifs très importants. Si l’on estime ainsi que, pour la 
France, les dépenses induites par les coûts de la libéralisation pourraient s’élever à 32-50 
milliards d’Euros, somme qu’il faut comparer aux 2 milliards d’Euros à la recherche dans le 
cadre des « pôles de compétitivité » créés en 2005 par le gouvernement Villepin, le coût 
d’opportunité calculé si de telles sommes étaient investies en Recherche et dans 
l’enseignement suggère une perte de 1,5% à 2,5% du PIB. 
Il ne fait donc aucun doute que les coûts de la libéralisation des échanges sont considérables. 
On voit ici que les coûts pourraient bien excéder les gains calculés mêmes par les plus 
optimistes des modèles. 
 

                                                
46 46. P. Lunde-Jensen et I. Levy, « A model for assessing the costs of stressors at national level : 
socio-economic costs of work stress in two EU member states », European Foundation for the 
Improvement of Living and Working Conditions, Bruxelles, 1996. 
47 À la différence de pays comme la Suède ou la Suisse, les pouvoirs publics en France n’ont pas 
procédé à des enquêtes épidémiologiques complètes sur les coûts du stress au travail. Pour une 
présentation des sources et des données disponibles voir J. Sapir, La fin de l’Euro-libéralisme, Le 
Seuil, Paris, 2006. 
48 D. Ramaciotti et J. Perriard, « Les coûts du stress en Suisse », Genève, Groupe de psychologie 
appliquée (GPA) de l’université de Neuchâtel et ERGOrama, 2001. 
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Un calcul intéressant que l’on pourrait suggérer aux économètres présents au Conseil 
d’Analyse Économique serait donc d’estimer sérieusement quel impact sur la croissance et 
l’emploi aurait l’attribution tous les ans des coûts ici identifiés à la recherche à travers les 
« pôles de compétitivité » ou tout autre mécanisme. Les citoyens disposeraient alors 
d’éléments autrement plus fiables pour alimenter le débat démocratiques que les profession de 
foi idéologiques en faveur du libre-échange que l’on peut lire actuellement. 
 
 

Tableau 3 
Comment les mod•les Žvaluent-ils les effets de la libŽralisation du commerce mondial 

 
Nature des effets ˆ  
prendre en compte 

 

Pr ise en compte par 
les mod•les CGE 

 
Probl•mes mŽthodologiques soulevŽs 

 
Gains de production par 
accroissement de la 
demande 

Oui,  
dans tous les modèles 

CGE 

Utilisation des "élasticités d'Armington" 
soumises à de très fortes incertitudes, 
dans tous les modèles. 

Gains par accroissement 
de l'efficacité 
(spécialisation et taille de 
marché) et dynamique sur 
la croissance future 

Oui,  
hypothèses, très 
favorables dans 
LINKAGE, plus 

réalistes dans GTAP. 

Hypothèse néo-classique de 
maximisation en information parfaite. Pas 
de prise en compte de la possibilité de 
rendements croissants sauf dans le 
modèle BDS. 

Coûts administratifs de 
mise en œuvre des accords Non 

Aucune difficulté à calculer ces coûts, 
comme montré par le RIS 

Coûts fiscaux et 
parafiscaux de la 
libéralisation des échanges 
(baisse des revenus 
publics) Non 

Aucune difficulté à évaluer les coûts. 
Nécessité d'utiliser une modélisation de 
type "croissance endogène" pour obtenir 
une évaluation en dynamique. 

Coûts induits par 
accroissement, même 
temporaire du chômage. Non 

Données disponibles incomplètes, 
couvrant essentiellement les subventions 
aux emplois faiblement qualifiés. 

Coûts induits par des 
maladies stress induites 
liées à l’ouverture Non 

Absence d'études exhaustives dans le cas 
de la France. Montant du coût susceptible 
d’atteindre 0,5% à 1,5% du PIB. 

 
L’estimation faite de ces coûts potentiels pour les PVD est largement supérieure aux gains 
annoncés dans le modèle GTAP. Dans le cas d’un pays comme la France, et sans prendre en 
compte de possibles pertes en recettes fiscales, le coût induit pourrait atteindre entre 32 et 50 
milliards d’Euros (41,9 à 85 milliards de dollars). On obtient cette somme en combinant les 
subventions nécessaires aux emplois à basse qualification (24 milliards d’Euros) et une 
évaluation des coûts induits par l’accroissement des maladies liées au stress au travail 
spécifiquement lié à l’ouverture internationale (entre 8 et 26 milliards d’Euros). Il est 
susceptible d’engendrer un « coût d’opportunité » considérable, et explique à lui seul le 
décrochage de l’effort de recherche dans notre pays par rapport aux compétiteurs étrangers. 
 
 II.IV. Évaluation de l’impact global de l libéralisation des échanges 
 
 On constate donc ainsi que les évaluations des « gains » du libre-échange sont –au 
mieux- des évaluations brutes et non nettes. Elles n’incluent nullement les coûts engendrés 
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par la libéralisation des échanges, que ces coûts soient directs ou indirects, qu’ils soient 
mesurés en statique ou dans la dynamique de leurs effets. 
 
 Une première tentative d’évaluation de ces coûts, sous une forme comparable aux 
résultats obtenus avec des modèles de type CGE (LINKAGE et GTAP) peut être tentée. 
En ce qui concerne les PVD, l’effet cumulatif du coût d’opportunité pour les 64,4 milliards de 
dollars de coûts direct est évidemment difficile à estimer, faute d’un modèle complet tenant 
compte des spécificités de chaque pays. Cependant, sous réserve des hypothèses formulées 
plus haut, et sur la base des effets multiplicateurs des dépenses publiques dans ces pays, on 
peut estimer qu’à l’horizon 2015 (pris en compte par ces deux modèles) la perte en PIB 
pourrait être comprise entre 52 et 96 milliards de dollars. 
Dans le cas de la France, en supposant un taux de croissance annuel moyen de 2,5% on 
obtient une valeur du PIB pour 2015 de 2027 milliards de dollars (en parité de pouvoir 
d’achat). Ceci impliquerait une perte de PIB comprise entre 30 et 50 milliards de dollars pour 
cette seule année. Cependant, l’un des effets du coût d’opportunité de la libéralisation est 
certainement d’avoir freiné la croissance en raison d’investissements en R&D plus faibles que 
ceux que l’on aurait pu consentir sans les coûts du libre-échange. On retiendra alors une 
hypothèse de 4% de croissance comme représentative de la trajectoire alternative. Le coût 
instantané en 2015 de la libéralisation se monte alors entre 36 et 60 milliards de dollars. On 
retiendra donc la fourchette 30-60 milliards de dollars. 
Pour les pays du « cœur historique » de l’Union Européenne49, l’impact devrait être 
comparable à celui de la France, rapporté aux populations et au PIB. Si l’on suppose, toujours 
par prudence, que la France est plus vulnérable aux coûts de la libéralisation en raison de 
rigidités spécifiques, on peut estimer le coût instantané pour les autres pays compris entre 45 
et 90 milliards de dollars. 
 

Tableau 4 
Passage des gains Ç bruts È aux rŽsultats nets ˆ  lÕhorizon 2015 

Gains et coûts en milliards de dollars 
 
 

Hypothèses 
prudentes pour les 

gains (GTAP) et les 
coûts 

Hypothèses hautes 
pour les gains 

(LINKAGE) et 
pour les coûts 

Gains totaux (ensemble du monde) 84 222 
dont, gains pour les PVD (incluant Taiwan, Singapour 
Hong Kong et la Corée dans Linkage) 22 90 
Coût pour les PVD 52 96 
Coût pour le "cœur historique" de l'UE (France 
incluse) 75 150 
Coût total (autres pays développés) 127 246 
Résultat net, global -43 -24 
résultat net pour les PVD -30 -6 
 
 On obtient donc ainsi une estimation basse et une estimation haute des coûts en 
dollars, comparables aux estimations de gains de LINKAGE et GTAP. On considèrera que 
LINKAGE, qui postule la croissance la plus forte suite à la libéralisation, doit être comparé à 

                                                
49 Soit, outre la France, l’Allemagne, l’Italie et le Bénélux. Il faudrait logiquement y ajouter la Suède, 
le Danemark et l’Espagne. Ceci tendrait probablement à accroître le montant du coût total. 
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l’estimation haute des coûts tandis que GTAP, qui semble bien plus réaliste, correspond à 
l’estimation la plus prudente des coûts. 
 
 Cette première tentative d’estimation, dont on reconnaît parfaitement le côté 
rudimentaire, mais qui a pour intérêt de tenter une représentation réaliste des effets induits des 
coûts d’opportunité sur la croissance, montre que libre-échange se traduirait par une perte 
nette en valeur pour l’ensemble des groupes de pays concernés. Ceci ne signifie pas que 
certains pays ne puissent dégager des gains nets. Les pays qui se situent en position prédatrice 
dans le commerce international en font partie. 
On doit aussi souligner que, pour les pays développés, plus le standard social est élevé plus le 
coût potentiel du libre-échange est élevé. Les coûts du libre-échange pénalisent en priorité des 
pays qui font des choix sociaux (et écologiques) ambitieux. 
 

On doit alors souligner que l’absence de tout effort pour analyser et quantifier les coûts de 
la libéralisation du commerce international, alors même que des données sont disponibles et 
que les effets induits sont facilement modélisables, jette une suspicion légitime sur le sérieux 
des  arguments des partisans du libre-échange. 

 
Conclusion : 
 
 
On peut donc tirer de cette première exploration des effets du Libre échange quelques 

conclusions. Elles ne peuvent que provisoire, car ce texte est loin d’avoir embrassé la totalité 
des effets de la libéralisation du commerce mondial. Une évaluation économétrique des coûts 
reste à établir. Néanmoins, les conclusions que l’on peut avancer pourraient servir de base à 
un renouveau du débat démocratique dans notre pays. 

 
(1) Le Libre échange n'a jamais été une forme historiquement stabilisée des échanges 

mondiaux, mais a caractérisé des périodes particulières, qui ont toutes été limitées. Le 
développement du commerce mondial sur les 20 dernières années (1989-2006), une fois retiré 
l'effet de désintégration de l'URSS et du COMECON (qui fait apparaître en commerce des 
flux déjà existants mais non comptabilisés en commerce ou sous-estimés en raison de règles 
comptables particulières), est moins rapide que dans des périodes plus protectionnistes.  
La forme actuelle du libre-échange est cependant significativement différente de celles du 
passé. L'abaissement des barrières douanières s'accompagne d'une accélération de la 
circulation des capitaux à travers un mouvement spécifique de déréglementation des activités 
financières. Il en résulte que le rythme de progression de la productivité du travail est 
déconnecté dans les pays d'accueil de ces capitaux de celui du développement du cadre socio-
institutionnel.  
Ceci autorise dans certains pays en voie de développement l'apparition de structures 
productives dont l'efficacité se rapproche des pays développés, mais sans effet de diffusion 
hors des secteurs concernés et sans construction de l'espace social équivalent. 
Dans ces conditions, le libre-échange encourage les stratégies prédatrices, que ce soit à 
l'échelle des entreprises qui délocalisent les sites de production non pour servir de nouveaux 
marchés mais bien souvent pour alimenter les anciens, ou à l'échelle des autorités publiques 
qui misent massivement sur la croissance tirée par les exportations au lieu de construire les 
marchés intérieurs.  
Ces stratégies prédatrices expliquent que les « gains » de la libéralisation des échanges soient 
concentrés sur un petit nombre de pays. Elles induisent des coûts importants, qui sont 
systématiquement négligés dans les études dites « objectives » sur les effets économiques du 
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libre-échange. 
 
 (2) L’existence de « gains globaux » de la libéralisation du commerce, qui permettrait 
de présenter le Libre échange comme un « bien public mondial » est plus que douteuse. La 
méthodologie de calculs est en effet clairement fautive. Les modèles utilisés sont 
méthodologiquement très discutables et incluent, tous, un important biais favorable au libre-
échange. Enfin l’absence de prise en compte des coûts, que ce soit en statique ou en 
dynamique, rend les résultats très discutables. Ceci est encore plus vrai pour les PVD, qui 
pourraient bien, sauf le cas des pays prédateurs, s’avérer être les grands perdants des 
politiques de libéralisation. En dépit de toutes ces limites, les modèles utilisés actuellement 
ont conduit à des révisions à la baisse spectaculaire des « gains » de la libéralisation du 
commerce. Ces derniers ne représentent plus que 33% des « gains » initialement annoncés au 
niveau mondial et 20% de ceux annoncés pour les PVD.  
Ces « gains » sont désormais insignifiants à l’échelle mondiale car ils représentent entre 0,5% 
et 0,3% du PIB, et se trouvent donc compris dans l’intervalle d’estimation du PIB mondial. Ils 
sont inférieurs aux coûts d’opportunités mesurables à partir des coûts administratifs et des 
perte de recettes fiscales. On obtient alors un résultat net montrant une destruction de valeur 
dans le cadre de la libéralisation des échanges, tant pour les PVD que pour l’ensemble du 
monde. 
 

(3) Il y a donc bien aujourd’hui manipulation médiatique à partir de chiffres produits 
par des modèles d’une grande fragilité. Le sentiment de manipulation médiatique est renforcé 
par le fait que l’on n’observe aucun effort pour tenter de mesurer et d’évaluer les « coûts » de 
la libéralisation, alors qu’existent les instruments statistiques et méthodologiques.  
Le discours médiatique ne doit donc pas cacher la réalité d’une aggravation de la situation de 
pans entiers de la population mondiale, que ce soit dans les PVD ou les pays développés en 
raison de l’extension du Libre Échange. 
Les effets cumulatifs et dynamiques des coûts de la libéralisation minent la soutenabilité des 
stratégies économiques d’extraversion qui ont été adoptées dans certains PVD et dans des 
pays de la zone OCDE. Il faut rappeler que pour qu’une stratégie prédatrice soit possible, 
encore fait-il qu’existe une population de « proies » et que la prédation n’aboutisse pas à la 
destruction de cette population. Si tous les pays s’engagent dans des stratégies de prédation, 
alors on aboutit à un effondrement à terme du commerce international. La mise en place de 
barrières visant à décourager les stratégies prédatrices et à limiter les coûts apparaît 
aujourd’hui comme une condition nécessaire au maintien de flux stables et non-destructeurs 
du commerce mondial. 
 

(4) La question du protectionnisme est donc bien aujourd’hui une question d’actualité. Les 
mesures protectionnistes, il faut le rappeler, ont pour objet non pas d'interrompre les échanges 
(protection n'est pas autarcie) mais de rétablir une cohérence de long terme dans la formation 
des coûts aux consommateurs afin de redonner une viabilité au commerce international. Il 
s'agit donc de pénaliser les stratégies prédatrices, en confrontant les firmes au constat qu'elles 
ne pourront s'extraire des règles fiscales décidées dans chaque collectivité politique, qu'elles 
payent ce qu'elles doivent sur place ou lors du transfert des biens et services. 
Un protectionnisme social et écologique viserait donc à compenser les effets des stratégies 
locales "moins offrant/moins disant". Il rétablirait le respect des règles démocratiques dans la 
possibilité pour les citoyens de choisir le degré de protection sociale et écologique qui leur 
convient.  


